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 Dispositions générales 

Le Syndicat Mixte Pour l’Alimentation En Eau Potable de la Région Mancelle ci-après 

désigné « le SIDERM » assure, avec ses services,  la gest     u   rv     ub     ’  u   table sur son territoire, pour 

le compte de ses membres (communes et intercommunalités). Chaque membre désigne un ou plusieurs délégués 

 u s     ’u  C m té Syndical. 

L  s rv      s      ’  s mb     s   tivités et installations nécessair s à  ’ ppr v s     m  t en eau 

potable (production, traitement, distribution et contrô       ’  u). 

A ce titre, le SIDERM r    s   ’ tude et    su v      ’ x  ution de tous les travaux relatifs à  ’   m  tation 

en eau potable, finance le renforcement et le renouvellement de son réseau, assure la relation avec ses abonnés 

et pr  è   à  ’  h t de ses compteurs. 

L’  u    s mm   sur    territoire syndical provient : 

✓ Des différents forages du SIDERM ; 

✓ De la rivière « L’Hu s   » (achat à Le Mans Métropole). 

Article 1 - Objet du règlement 

Le présent règlement a pour objet de définir les conditions et modalités suivant lesquelles est accordée la 

fournitur      ’  u p table du réseau de distribution publique. Il définit les prestations assurées par le SIDERM ainsi 

que les obligations respectives du SIDERM, des abonnés, des usagers et des propriétaires.  

Toute disposition du présent règlement qui serait contraire à des textes de portée juridique supérieure doit 

être considérée comme caduque.  

Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier 2020, tout règlement antérieur étant abrogé de ce fait. 

I   st m s à   sp s t        ’  s mb     s  b    s  t tr  sm s sur   m    . 

Article 2 - Obligations du service de l’eau 

Le SIDERM est tenu, sur tout le parcours de la distribut   ,    f ur  r     ’  u à tout demandeur, selon les 

modalités prévues à  ’ rticle 5. 

Les branchements, jusqu’ u compteur inclus, sont établis sous la responsabilité du SIDERM, de manière à 

permettre leur fonctionnement correct dans des conditions   rm   s  ’utilisation. 

Le SIDERM est tenu  ’ ssur r la continuité du service. Toutefois, lors de circonstances exceptionnelles 

dûment justifiées, le service sera limité ou interrompu selon les dispositions des articles 36 à 40 du présent 

règlement. 

Le SIDERM est tenu de fournir une eau présentant constamment les qualités imposées par la 

réglementation en vigueur. 

Il est t  u  ’  f rm r   s C     tivités et  ’                       té de toute modification de la qualité de 

 ’  u p uv  t avoir des répercussions sur la santé des usagers. 

Les caractérist qu s     ’  u sont mises à la disposition de tout abonné qui en fait la demande. Une fiche 

sur la qualit      ’  u  st transmise chaque année avec une des factur s  ’  u. 
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Article 3 - Obligations des abonnés et des propriétaires 

LES ABONNÉS 

Les abonnés sont tenus de payer les fournitur s  ’  u    s  qu    s  utres prestations assurées par le 

SIDERM que le présent règlement met à leur charge. 

Les abonnés sont également tenus de se conformer à toutes les dispositions du présent règlement. Il est 

formellement interdit aux abonnés : 

✓ D’us r     ’  u  utrement que pour leur usage personnel, et notamment  ’       r  u  ’   m ttre 

à disposit     ’u  t  rs, s uf      s  ’         ; 

✓ De pratiquer tout p qu   ,  u  r f     ’   u  m  t sur les installations publiques ; 

✓ D’  tervenir sur les dispositifs du compt ur,  ’    ê  r    f   tionnement,  ’   br s r   s dispositifs 

anti-fraude ; 

✓ De faire sur leur branchement, des opérations autres que la fermetur   u  ’ uv rture du robinet 

 ’ rrêt avant compteur ; 

✓ De faire obst     à  ’  tretien et à la vérification du branchement et du compteur entre autres en 

empêchant  ’   ès  ux     ts du SIDERM ; 

✓ De manoeuvrer le robinet sous voie publique. 

Compte tenu de la nature des infractions aux dispositions du présent article, qui constituent des fautes 

graves risquant  ’    mm   r   s   stallations ou de détériorer la qualit      ’  u,    es exposent  ’ b     à    

fermeture immédiate de son branchement sans préjuger des poursuites que le SIDERM pourrait exercer contre lui 

auprès des autoriés judiciaires. 

Les abonnés sont également t  us  ’  f rm r     ID       toute modification à apporter à leur situation. 

 

LES PROPRIÉTAIRES 

Pour les logements vacants, la réglementation interdit  u s rv     ’  u    m ttr   ’ b    m  t au nom 

du propriétaire.  

D  s      s  ’u      s mm tion constatée dans les 15 jours suivant la résiliation du dernier abonné et sans 

 utr    f rm t   ,     st pr      à  ’  v    ’u    urr  r  u pr pr  t  r   t à  ’  r ss   u s t       r  .  

A défaut de réponse sous 15 jours, le SIDERM procédera à la fermeture du branchement.  

Article 4 - Accès des abonnés aux informations les concernant 

Les données personnelles recueillies par le SIDERM le sont dans le cadre strict de la fourniture des services 

 ’  u p t b    t  ’ ss    ss m  t. C s       s    f  t  ’ bj t  ’ u u  us      mm r    .     s s  t    s rv  s 

selon les critères légaux en vigueur et sont traitées uniquement par le personnel du SIDERM ou par le personnel 

 h r       ’ ss    ss m  t.  

Conformément au Règlement Général sur la Protection des Données du 25 mai 2018 et à la Loi relative à la 

pr t  t      s       s p rs       s  u 20 ju   2018, t ut  b     b   f      ’u   r  t  ’   ès,    r  t f   t   , 

 ’ pp s t   , à      m t t      s tr  t m  ts, à    suppr ss      s       s         r   t.  ’   s uh  t   x r  r s s 

 r  ts,       t s’  r ss r  u  ID   , 3 ru    s N ës 72700  p y  u   v y r u  courriel à data@siderm.org. 

Article 5 - Modalités de fourniture d’eau 

Le SIDERM a adopté, dans sa délibération du 13 février 2018, un schéma de distribution qui délimite le 
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territoire desservi. 

Tout us   r   s r ux  ’être alimenté en eau potable doit souscrire, auprès du SIDERM, la demande de 

branchement   f     à  ’ rticle 13. 

Cette demande, à laquelle est annexé le règlement du service, est remplie en double exemplaire et signée 

par le demandeur qui, de ce fait, accepte les dispositions du présent règlement. 

La fourniture  ’  u se fait uniquement au moyen de branchements munis de compteur (exception faite des 

fournitur s  ’  u  ux p t  ux  ’         pub   s p ur   s b s   s     utte contr   ’          u  ’ ss      

fonctionnement des appareils) et dans les lotissements, chaque habitation aura son propre compteur. 

En application de l’ rticle 93 de la Loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au 

renouvellement urbain, le propriét  r   ’u   mm ub   à us    pr    p    ’h b tat     u  ’u    s mb    mm b    r 

de logements peut demander au SIDERM    pr     r à  ’    v  u   s tion des contrats de fournitur   ’  u à 

 ’  térieur dudit immeuble. La souscript     ’u  contrat individuel avec le SIDERM s’ mp s  alors à tout occupant 

pour bénéficier de la fournitur   ’  u. L     s mm tion des logements, des locaux et des parties communes est 

m sur   p r  ’  stallation de compt urs  ’  u   v s      r s sur  h qu  pr s   ’  u sur            m  tante 

(logement,   mmu s,  h u  èr …). L s pr s r pt   s   f    s à  ’ rticle 15 du présent règlement s’ pp  qu  t aux 

compteurs divisionnaires. Dans ce cas, les installations après le compteur général sont privées. Toutefois, tous les 

compteurs individuels sont des installations publiques. Ces prescript   s s’ pp  qu  t également pour les locaux 

 ’  tivités économiques (locaux commerciaux, artisanaux, industr   s, …). 

Si une habitation comporte plusieurs corps de bâtiments, il pourra être établi autant de branchement 

qu’   y    ’ b    s   stincts. 

Tout bien immobilier doit disposer de son propre branchement, sauf s’   s’   t des bâtiments  ’u   mêm  

exploitation agricole, industrielle ou artisanale. 

Cependant,   rsqu’u  r   r     tenant plusieurs compteurs est implanté en domaine public, il peut  ’être 

r    s  qu’u  seul branchement suivant les prescriptions du SIDERM (validation des besoins en eau et 

dimensionnement). 

Par ailleurs, un contrat pourra être conclu pour chaque usage (arrosage, agricole...) et f r   ’ bj t  ’u  

abonnement particulier. Un branchement distinct sera réalisé pour la séparation des consommations liées à ces 

usages. 
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 Abonnement - contrat 

Article 6 - Règle générale concernant les contrats d’abonnement 

La signatur   ’u     trat  ’ b    m  t est une obligation réglementaire depuis le 14 juin 2014. La loi 

n°214-314 du 17 mars 2014 du Code de la Consommation rend obligatoire une démarche de demande 

 ’ b    m  t auprès du service (ou distribut ur)  ’  u p table, pour permettre à celui-ci de remplir ses 

obligations précontractuelles et    r m s   ’u  f rmu   r     r traction. 

Par conséquent,     ’ bs        s    ture de ce contrat  ’ b    m  t le service procédera, après mise en 

demeure, à la fermeture du branchement sous 15 jours. 

Article 7 - Frais d’accès au service 

Tout nouvel abonnement est accordé moyennant le paiement p r  ’ b      u  ID      s fr  s  ’   ès  u 

service. 

L s fr  s  ’   ès  u s rv    distinguent : 

✓ La mise en service sans déplacement  ’u      t. Dans ce cas, ces frais correspondent aux frais de 

dossier ; 

✓ La mise en service avec déplacement  ’u      t. Dans ce cas, les frais correspondent en sus des 

frais de dossier à ceux correspondant aux manoeuvres nécessaires à la mise en service du 

branchement ou au déplacement     ’    t. 

Les frais de réouverture de branchement sont à     h r       ’ b       rsqu     f rm ture fait suite à 

 ’ pp    tion des dispositions des articles 3,6 et 12. 

Article 8 - Résiliation – mutation 

RESILIATION ET MUTATION A L’INITIATIVE DE L’ABONNE 

À tout moment,  ’ b     peut présenter une demande de résiliation de son contrat  ’ b    m  t par 

tout moyen (téléphone, courrier postal, voie électronique, télécopie etc..). Un relevé de compteur est effectué à la 

date de la cessat        ’ b    m  t. Une facture de résilation est envoyée. Le paiement de cette facture met fin 

aux relations contractuelles entr   ’ b      t le SIDERM. 

En cas de mutation de  ’ b    , pour quelque cause que ce soit, le nouvel abonné est substitu  à  ’       

avec continuité de fournitur      ’  u. En cas de changement  ’ b    ,      uv    b      st substitu  à  ’      , 

sans frais autr s qu    s fr  s  ’   ès  u s rv    à     h r    u   uv    b    .  

Le contrat  ’ b    m  t court jusqu’ u p   m  t de la facture de résiliation p r  ’ b nné. 

L’ b     r ste redevable du paiement     ’ b    m  t et     ’  u    s mm   jusqu’à    résiliation. 

 

RESILIATION D’OFFICE PAR LE SERVICE 

Il est procédé à une résiliat     ’ ff     u    trat  ’abonnement par le service en cas de : 

✓ Liquidation judiciaire, faillite, ou toute autr    us      ’ rrêt définit f     ’  tivit      ’ b     ; 

✓ En cas de décès de  ’ b     sauf demande contraire des ayants droits. 

Un contrat  ’ st pas tr  sf r b    ’u   mm ub   à u   utre. Il en est de même en cas de division de 
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 ’ mm ub  ,  h  u     s fr  tions devant    rs f  r   ’ bj t  ’u     m        contrat distincte. 

Le terme fixe (r   v      ’ b    m  t) est dû au prorata du nombre de jours    u  s jusqu’à    résiliation 

du contrat  ’ b    m  t. 

Article 9 - Contrat d’abonnement 

Le contrat correspond à tous les types de consommations domestiques, industrielles, agricoles.  

Le contrat est soumis à la tarification qui comprend les termes suivants : 

✓ Un abonnement annuel en fonction du calibre du compteur ; 

✓ Un prix au mètre  ub   ’  u    s mm . 

Article 10 - Convention de vente d’eau en gros 

Une convention de vent   ’  u     r s p ut être établie entre le SIDERM et  ’ utres Collectivités 

Territoriales. 

Les tarifs sont fixés annuellement par délibération du Comité Syndical. 

Article 11 - Abonnement provisoire 

Des abonnements temporaires peuvent être consentis, à titre exceptionnel, pour la réalisation de chantiers 

ou pour des manifestations de durée limitée, sous réserve que le réseau public de distribut     ’  u s  t protégé 

de toute nuisance. 

L s fr  s  ’ tablissement et de suppression des branchements seront à la charge du demandeur. 

Article 12 - Cessation de fourniture d’eau 

SUPPRESSION 

Un abonné peut renoncer à son branchement en retournant au SIDERM, la demande de suppression 

définitive. L’  stallation, y compris la prise en charge sur la conduite principale, sera supprimée aux frais du 

demandeur, le compteur sera deposé par le SIDERM. 

 Toute demande de rétablissement nécessitera la réalisation  ’u  br   h m  t neuf et le paiement par le 

nouvel abonné des frais correspondants. 

 

SUSPENSION SANS DEPOSE DU COMPTEUR 

L’ b     p ut renoncer à son branchement pour une période limitée en retournant au SIDERM la demande 

de suspension sans dépose du compteur, correspondant à la fermeture de la bouche à clé et du robinet avant 

compteur. 

Les frais de déplacement et de main- ’œuvr  s r  t à la charge du demandeur, ainsi que le règlement  ’u  

abonnement annuel dit de « branchement en attente » correspondant  ux fr  s  ’  tretien. 

L’ mpr m    rr sp     t à ces demandes est disponible au siège du SIDERM et téléchargeable sur le site 

du SIDERM (www.siderm.org). 

  

http://www.siderm.org/
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 Branchements, compteurs et installations interieures 

Article 13 - Conditions d’établissement d’un branchement 

Le branchement est accordé aux propriétaires et usufruitiers des immeubles. 

Une demande de branchement est s      p r  ’ b     p ur u    ur       m tée, sauf résiliat    p r  ’u   

 u  ’ utre des parties et vaut acceptat        ’  s mb     s   sp s tions du présent règlement de service. 

 ’   f ut réaliser un branchement neuf, le délai nécessaire est porté à la connaissance du demandeur, lors 

de la signature de sa demande. 

Avant de raccorder définitivement un immeuble neuf, le SIDERM peut exiger du pétitionnaire la justification 

de sa mise en conformité avec les règlements  ’urb   sm   t la réglementation sanitaire. 

Le SIDERM est t  u    f ur  r     ’  u à tout abonné remplissant les conditions énoncées au présent 

règlement dans un délai de trente jours à compter de la réception du devis dûment signé. 

Article 14 - Définition et propriété des branchements 

Le branchement comprend, depuis la canalisation publique, en suivant le trajet le plus court : 

✓ La prise en charge sur la canalisation de distribution publique ; 

✓ Le robinet de prise en charge sous bouche à clé ; 

✓ La canalisation de branchement située soit totalement sous le domaine public, soit partiellement 

sous le domaine public et sous le domaine privé ; 

✓ Le robinet  ’ rrêt avant compteur ; 

✓ Le citerneau abritant le compteur ; 

✓ Le compteur et éventuellement son support ; 

✓ Le système de plombage du compteur ; 

✓ Le système de télérelève du compteur ; 

✓ Le dispositif de purge après compteur et le dispositif anti-pollution : 

• Fourni et posé par le SIDERM pour tous les branchements Ø 15 ; Ø 20 et Ø 40 mm, à usage 

domestique ; 

• Peut être fourni et posé p r  ’ b     p ur   s  utres cas. 

Pour les compteurs divisionnaires, les dimensions des installations intérieures devront permettre la pose 

pu s  ’  tretien du compteur par le SIDERM. En tout état de cause, elles devront avoir fait  ’ bj t  ’u   v     tion 

écrite du SIDERM. 

Dans un immeuble collectif, les dispositions ci-après s’ pp  qu  t à la partie de branchement jusqu’ u 

compteur général. 

Article 15 - Réalisation des branchements 

Tous les travaux  ’  stallation de branchement sont exécutés pour le compt      ’ b      t à ses frais par 

le SIDERM qui fixe son implantat           r   v    ’ b      t lui soumet un devis estimatif des travaux à réaliser.  

N   m   s,      m    ur ( u  ’  tr pr s  qu’   aura mandatée) pourra réaliser les terrassements. Il sera 
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« responsable du projet »  u s  s     ’ rt      554.1  u C        ’  v r    m  t. 

De même, il pourra assurer la fourniture et la pose du branchement sous condition de respecter les 

prescriptions techniques prévues par la règlementation sanitaire nationale (notamment attestation de conformité 

sanitaire pour tous les matériaux en contact  v    ’  u)  t/ou édictées par le service.  

Le raccordement proprement dit au réseau public (prise en charge et percement) sera réalisé par le 

SIDERM. 

En contrepartie des prestations de contrôle de réalisation du raccordement au réseau public, le SIDERM 

facturera une redevance au demandeur. 

Le diamètre du branchement est fixé après étude des besoins de  ’ b     dans les limites de la capacité 

du réseau de distribution. 

Le calibre du compteur est fixé par le SIDERM. Le compteur doit être logé dans un regard (ou citerneau) 

implanté de préférence sur le t rr        ’ b    , au plus près de la limite du domaine public et dans un endroit 

facilement accessible aux personnels du SIDERM. Les dimensions de ce regard doivent permettre la pose et dépose 

du robinet ou de la vanne avant compteur, du compteur et du clapet anti retour. La profondeur ne sera pas 

sup r  ur  à 0,80 m, s uf    s      s     h mbr s mu   s  ’  h    s  ’   ès. 

Si  ’ mp   tation du citerneau sur le terrain de  ’ b     s’ vèr  impossible, il pourra être procédé à la 

m s     p      ’u  r   r     type “sous voirie”, sur domaine public. 

L’ mp    m  t  h  s  p r  ’ b      u s   r pr s  tant sera matérialisé sur le terrain à  ’      ’u  p qu t 

portant la mention EAU et le NOM     ’ b    . En absence de ce piquet devant êtr  m s    p     p r  ’ b    ,    

branchement ne pourra être réalisé et un déplacement sera facturé. Le SIDERM demeure libre de refuser des 

modifications lui paraissant incompatibles avec les conditions  ’ xp   tation et  ’  tretien du branchement. 

Les branchements de type « sous voirie », implantés en domaine public, seront entretenus par le SIDERM 

jusqu’à      m te de propriét      ’ b    .  

Article 16 - Gestion des branchements – responsabilité 

Le SID     ssur   ’  tretien, les réparations et le renouvellement de la partie publique du branchement 

 ’ st-à-  r  jusqu’ u   mpteur inclus ou dans le cas des immeubles collect fs jusqu’ u   mpteur général inclus. 

Dans le cadre de la pose ou du renouvellement des compteurs de diamètre 15 à 40 mm, le SIDERM pose 

également un clapet anti-retour.  

Pour les compteurs de diamètr  sup r  ur,  ’ b     pr    à sa charge la pose du clapet anti-retour. 

Toutefois,  près    p s   ’u    mpteur sur un branchement neuf, ou tout remplacement de compteur 

sur un branchement déjà en service, le SIDERM assure la responsabilité des fuites au joint aval, durant une période 

de 2 ans à compter de la réception des travaux. 

Passé ce délai, cette responsabilit      mb  à  ’ b     qu     t vérifier régulièrement son installation et 

contacter les services du SIDERM pour toute réparation nécessitant le déplombage du compteur ou le démontage 

de la tête émettrice. 

Pour la détection de fuites éventuelles, il est fortement r   mm     à  ’ b        s’ ssur r, 

périodiquement, qu’ u u      s mm t     ’ st enregistrée par le compteur lorsque tous les robinets de 

 ’  stallation privée sont fermés. 

De manière générale,  ’ b     r ste responsable des phénomènes de ret ur  ’  u  t il lui appartient de 

prendre toutes disposit   s p ur s’   pr mu  r. 
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L’  tretien des regards de compteur est effectu  p r  ’ b      t à ses frais.  

Les tr v ux  ’  tretien et de renouvellement des branchements sont exécutés par le SIDERM ou sous sa 

direction technique par une entreprise agréée par lui. 

Pour la partie du branchement située en propriété privée, la garde et la surveillance sont à la charge de 

 ’ b    . Dès qu’              ss    ,     ID      f rm   ’ b     de toute fuite ou surconsommation. 

L’ b     r ste responsable de ses consommations. 

Les installations int r  ur s     ’ b       butent immédiatement à  ’ v    u   mpteur général. Elles sont 

de sa responsabilité. Dans les immeubles ou ensembles collectifs munis de compteurs individuels du SIDERM, 

 ’  tretien et le renouvellement des compteurs individuels restent à la charge du SIDERM. 

Le SIDERM est responsable des dommages pouvant résult r  ’u  pr b èm     fonctionnement sur les 

branchements lorsque le dommage provient de la partie entre le robinet sur conduite et le compteur sauf, à 

apporter la preuve que les dommages résultent  ’u                  ’ b    . 

Article 17 - Branchement privé pour lutte contre l’incendie 

Le SIDERM peut réaliser un branchement pour lutte contre  ’        , à         tion que les demandeurs 

souscrivent ou aient déjà souscrit u     m      ’ b    m  t ordinaire. 

Chaque branchement pour lutte contr   ’         sera distinct du branchement domestique ou services 

généraux. Il devra respecter les prescriptions définies aux articles 15 et 16. Les comptages seront toujours distincts. 

Le compt    r s rv  à  ’         s r     pt  à  ’us    (bornes, R.I.A., sprinkler, etc.). 

L’ b     renonce à rechercher le SIDERM en responsabilité pour quelque cause que ce soit, en cas de 

fonctionnement insuffisant de ses prises  ’         ; il lui appartient  ’   vérifier, aussi souvent que necessaire, le 

bon état de marche, y compris le débit et la pression de  ’  u, tels qu’  s sont définis par  ’ b    m  t. 

Le débit maximal dont peut   sp s r  ’ b      st celui des appareils installés dans sa propriété et coulant 

à gueule bée. Il ne peut, en aucun cas,  ss y r  ’ u m  ter ce débit en aspirant mécaniquement  ’  u du réseau. 

L rsqu’u   ss     s  pp r   s  ’             ’ b     est prévu, le SIDERM doit en être averti trois jours 

à  ’ v    ,    façon à pouvoir y assister éventuellement et, le cas échéant, y convoquer le service de protection 

contr   ’        . 

Article 18 - Modification des branchements 

La modificat     ’u  br   h m  t doit être demandée auprès du SIDERM. Ce dernier peut s’ pp s r  u 

projet présenté dans le cas où il ne serait pas compatible avec le présent règlement. 

La modification,   rsqu’      st acceptée, est exécutée exclusivement p r     ID     ux fr  s     ’ b    . 

Le SIDERM présent  à  ’ b     u    v s   taillé des travaux à réaliser. 

L    v s pr   s            ’ x  ution des travaux en tenant compte des autorisations administratives 

éventuelles. 

Article 19 - Manoeuvre de la bouche à clé et démontage du branchement 

La manoeuvre du robinet sous bouche à clé de chaque branchement est uniquement réservée au SIDERM 

et interdite aux usagers. En cas de fuit     s  ’  stallation int r  ur ,  ’ b        t, en ce qui concerne son 

branchement se limiter à fermer le robinet du compteur. 
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Le démontage partiel ou total du branchement ou du compteur ne peut être fait que par le SIDERM ou une 

entreprise agréée par celui-ci. 

Article 20 - Desserte des lotissements et des opérations groupées de 

construction 

Les réseaux de distribut     ’  u p table destinés à alimenter, à partir du réseau public, les habitations et 

les autres locaux faisant part    ’u    tissement  u  ’u    p r tion groupée de construction sont mis en place dans 

les conditions suivantes : 

1.      s v   s    s  t p s r tr      s  u   m     pub    à    f       ’ p r t    (   v  r   r st  pr v  ) : 

a) Un compteur sera posé par le SIDERM dans un regard extérieur situé en limite de propriété, dans 

une bande de terrain de 2m x 2m réservée à cet effet et située hors du chemin de roulement.  

C  f rm m  t à  ’ rt     93            °2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la Solidarité et 

 u     uv    m  t Urb   ,  ’    v  u   s t      s    tr ts    f ur  tur   ’  u  st  b    t  r . D  

   f  t,  h qu  m  s     vr  êtr  mu       s   pr pr    mpt ur, p s   t r   v  p r  ’  tr pr s  

 u m îtr   ’ uvr     u    futur sy     t      pr pr  t .      s    r tr   ss     u   m     pub    

non programmée, le SIDERM se réserve le droit de remettre en conformité le réseau, à la charge 

du propriétaire. 

b)   us    trô    u  ID     t  v    t b  ss m  t  ’u  C  tr t  ’ tu    t    C  trô   (il devra être 

v       t s      v  t      m rr        ’ p r t    – Son montant est forfaitaire, selon de nombre 

de lots), chaque maison sera munie de son propre branchement et de son propre compteur posé 

dans un regard extérieur situé en limite de voie. Dans ce cas, le réseau de desserte intérieure sera 

  tr t  u p r     ID    jusqu’ u,  t y   mpr s le compteur. 

2.      s v   s s  t r tr      s  u   m     pub    à    f       ’ p r t    (   v  r     v   t pub  qu ) : 

Le réseau de desserte intérieure devra être conforme aux spécifications du SIDERM et sera soit 

posé par le SIDERM (v    ’ t b  ss m  t  ’un CEC, voir ci-avant) s  t p s  p r    m îtr   ’ uvr    (s us 

contrôle du SIDERM avec établissement d'un contrat d'étude et de contrôle). Chaque maison sera 

munie de son propre branchement et de son propre compteur posé dans un regard extérieur situé en 

lim t     v   . D  s      s,    r s  u      ss rt    t r  ur  s r    tr t  u p r     ID    jusqu’ u  t 

y compris le compteur. 

Dans le cadre de ces opérations, le SIDERM peut réaliser des tr v ux  ’ xtension ou de renforcement de 

réseaux pour desservir dans de bonnes conditions les futurs abonnés. Cependant, ces travaux devront être 

compatibles avec la capacité et le bon fonctionnement du réseau existant. 

Le financement de ces extensions est mis à la charge du maitr   ’ uvr    demandeur, selon les dispositions 

réglementaires ou législatives qui régissent le financement des extensions des réseaux. 

Article 21 - Compteurs : relève, maintenance 

RELÈVE DES COMPTEURS 

Les compteurs sont  qu p s  ’u  système de relève à distance, permettant au SIDERM  ’ btenir un index 

sans déplacement  u   m          ’us   r. 

En tout état de cause, s u   ’    x  u   mpteur a une valeur contractuelle, sous condition du respect de 

 ’ rrêté du 6 mars 2007 relatif au contrôle des compteurs d'eau froide en service. 
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Toute facilité doit être accordée aux agents du SIDERM pour le relevé des compteurs (voir article 3). 

La fréquence des relevés des compteurs des abonnés est fixée par le SIDERM sans pouvoir être inférieure 

à une périodicité annuelle.  

    ’   ès  u   mpteur est impossible, un courrier est adressé à  ’ b     qui doit transmettre au SIDERM, 

dans un délai maximal de dix jours,  ’    x    s     mpt ur    s  qu’u   ph to lisible de celui-ci. 

A défaut, la consommation sera est m   sur    b s   ’u      s mm tion de référence.   

En cas  ’      ss b   té lors du relevé suivant, le SIDERM est en droit  ’ x   r     ’ b      t à ses frais 

exclusifs les aménagements nécessaires. Dans le cas contraire, il sera procédé à la fermeture de son branchement 

dans un délai de 30 jours. 

 

MAINTENANCE DES COMPTEURS ET DU SYSTÈME DE RELEVÉ À DISTANCE 

La maintenance corrective couvre les actions à engager après une défaillance du compteur ou du système 

de relève à distance (détérioration ou dysfonctionnement). 

La maintenance préventive consiste à réduire la probabilité de défaillance d'un bien ou la dégradation de 

la qualité du service. 

Ainsi les compteurs ayant atteint leur date limite de validité réglementaire, au titr      ’ rrêté du 6 mars 

2007 précédemment cité, sont remplacés. 

La maintenance concerne toutes les pièces de font    r   jusqu’ u  t y compris le compteur et son système 

de relève. D  s       r   ’u    p r t       m   t      ,     ID      r  t t les pièces remplacées pendant 2 ans. 

Le SIDERM peut procéder à tout moment à ses frais à la vérification des compteurs des abonnés. 

Article 22 - Compteurs : vérification 

L’ b           r  t de demander, à tout moment, la vérificat        ’ x  titude des indications de son 

compteur. 

Le contrôle est effectué, dans un premier temps, par les agents du SIDERM en présence de  ’ b    . Si un 

doute subsiste, un organisme agréé indépendant peut être sollicité. 

Dans ce cas, si les indications du compteur sont reconnues exactes (conformes à sa classe métrologique) 

les frais de vérification sont à     h r       ’ b    . D  s      s    traire, ils sont supportés par le SIDERM qui 

renouvellera à ses frais le compteur défaillant. 

Article 23 - Protection des compteurs 

L rsqu’   r    s     p s   ’u    uv  u   mpteur et qu’       pt   ’ uv rtur   ’u  br nchement, le SIDERM 

prend toute précaution pour que le compteur soit protégé des chocs et du gel de courte durée. 

Qu’   s  t placé dans un bâtiment  u à  ’ xtérieur dans un regard,  ’ b        t protéger le compteur des 

risques de chocs et de gel. Il est pour cela tenu de mettr     œuvr    s m y  s    pr tection du compteur qui 

sont indiqués à la fin du présent document et qui figurent sur le site internet du SIDERM. 

Sans précaution de sa part,  ’ b     s r  responsable de la détérioration et du remplacement du compteur 

(fourniture, dépose et pose) effectué à ses frais. 
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Article 24 - Installations intérieures de l’abonné, fonctionnement, règles générales 

Les installations intérieures sont des ouvrages privés et ne font pas partie du réseau public de distribution 

placé sous la responsabilité du SIDERM. Toutefois, le SIDERM peut intervenir dans les cas limitativement énumérés 

par les articles 26 à 28. Le SIDERM est responsable de  ’  st    t    jusqu’ u   mpt ur     us. 

Tous les travaux  ’ tablissement et  ’  tretien de canalisation après le compteur sont exécutés par les 

installateurs particuliers choisis par  ’ b     et à ses frais. 

Conformément aux disposit   s     ’ rticle R.1321-55 du Code de la Santé publique, les installations 

intérieures de distribut     ’  u    v  t être conçues, réalisées et entretenues de manière à empêcher 

 ’  troduction  u  ’   umu  tion de micro-organismes, de parasites ou de substances constituant un danger 

potentiel pour la santé des personnes ou suscept b  s  ’êtr  à  ’ r       ’u      r   tion de la qualit      ’  u 

distribuée et destinée à la consommation humaine. 

Les éventuelles parties de réseau de distribut     ’  u r s rv  s à u   utre usage que la consommation 

humaine doivent être distinguées de celles déterminées par la présente section au moyen de signes particuliers. 

Sur tout point de puisage accessible au public et délivrant une eau réservée à un autre usage que la consommation 

humaine, une information doit être apposée afin de signaler le danger encouru. 

A cette fin, chaque branchement devra être  qu p , à m   m ,  ’u     p t anti-retour du type EA conforme 

aux normes N.F. ANTIPOLLUTION  u   r   p r  ’ utorité sanitaire. Ce dispositif sera inst     à  ’ v    mm    t du 

compt ur. L’  stallation est à     h r       ’ b     qu    vr      ssur r    surv          t le bon fonctionnement. 

Le SIDERM et les agents  u s rv     ’ xp   tation se réservent expressément le droit de vérifier, à toute 

époque, les installations intérieures en ce qui concerne les actions nuisibles qu’    s pourraient avoir sur la 

distribution publique, tant auprès des tiers que des abonnés qui doivent faciliter ces opérations sous peine de 

fermeture de leur branchement. 

Pour éviter les préjudices qui peuvent résulter des ruptures de canalisations pendant  ’ bs     pr        

des usagers, les abonnés peuvent demander au SIDERM la fermeture de leur branchement dans les conditions 

indiquées à  ’ rticle 12 du présent règlement. Ils seront, dans ce cas, redevables des frais de fermeture et de 

réouverture, suivant les tarifs en vigueur. 

Article 25 - Installations intérieures de l’abonné – cas particuliers 

Le SIDERM est en droit    r fus r  ’ uv rtur   ’u  branchement si les installations intérieures sont 

susceptibles de nuire au fonctionnement normal de la distribut   . L’ b      st seul responsable de tous les 

dommages causés tant p r  ’ tablissement que par le fonctionnement des ouvrages installés par ses soins. 

Tout appareil qui constituerait une gêne pour la distribution ou un danger pour le branchement, 

notamment par coup de bélier ou consommation instantanée excessive, doit être immédiatement remplacé sous 

peine de fermeture du branchement. En particulier, les robinets de puisage doivent être à fermeture suffisamment 

lente pour éviter tout coup de bélier. À défaut, le SIDERM peut imposer un dispositif anti-bélier. 

Article 26 - Contrôle des installations intérieures 

L rsqu   ’ b     s’   m  te à part r  ’u  ouvrage de prélèvement,  ’u  puits ou  ’u  forage privé, il doit 

s’ ssur r qu’    ’ x ste aucune interconnexion entre le réseau de distribut     ’  u pr v    t de cette autre 

ressource et le réseau public de distribution  ’  u potable. 

Le SIDERM peut décider de procéder au contrôle des ouvrages suivant les modalités prévues par la 

réglementation en vigueur sur la base des informations correspondant aux déclarations fournies par 
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 ’  m   str t    pub  qu  ou sur la base de connaissance ou de présomption fort   ’utilisat     ’u    utre 

ressource. 

Les agents du SIDERM disposent, conformément à  ’ rticle R.2224-22-4 du Code Général des Collectivités 

Territ r    s,  ’u   r  t  ’   ès  ux pr pr  tés privées en vue de vérifier que les installations privées de 

prélèvement ne présentent aucun risque de pollution ou de contamination du réseau public. 

Article 27 - Coût et modalités des contrôles 

Le coût des contrôles défini à  ’ rticle 26 est facturé à  ’ b     au tarif en vigueur. Ce montant suit 

 ’ v  ution du pr x  u m³  ’  u. 

Lorsque le contrôle, réalisé sur la b s   ’u   pr s mption, conclut en  ’ bs      ’utilisation  ’u   autre 

ressource en eau, le coût du contrôle est pris en charge par le SIDERM. 

La visite du contrôle fait  ’ bj t  ’u   v s   r ss  par courrier à  ’ b     au moins 7 jours ouvrés à  ’ v     

précisant la date et le créneau horaire de la visite ;  ’ b        t obligatoirement être présent ou être représenté 

durant le contrôle réalisé par les agents du SIDERM. Si les agents sont dans  ’    p   té de procéder au contrôle en 

r  s    u r fus     ’ b          s    ss r   trer en propriété privée ou de  ’ bs     de  ’ b      u    s   

représentant, les frais de déplacement sont factur s à  ’ b    . 

En cas de refus  ’   ès au   m     pr v ,  ’ b     s’ xp s  à un risque de poursuite devant le tribunal 

compétent. 

Article 28 - Rapport de visites 

Les agents du SIDERM établissent un rapport de visite, à  ’ ssu  du contrôle défini aux articles 26 et 27. 

L rsqu’      té constaté que les ouvrages privés ne permettent pas de garantir la protect     u r s  u pub     ’  u 

potable contre tout risque de ret ur  ’  u  t de pollution, le rapport de visite peut pr s r r  à  ’ b        r    s tion 

de travaux de mise en conformité des ouvrages privés et  ’  stallation d’u  dispositif de protection accessible 

p rm tt  t  ’ v t r t ut     t m   t     u r s  u pub         str but     ’  u p t b   dans un délai maximal de 

2 mois. Une seconde visite est pr vu  à  ’ ssu                vu     v r f  r    r    s tion des travaux. 

Si, malgré une mise en demeure de modifier ces installations, les agents constatent à  ’ ssu  de la seconde 

visite de contrôle que le risque persiste, le SIDERM procède à la fermeture immédiate du branchement et prévient 

les administrations compétentes. 
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 Dispositions financières 

Article 29 - Tarifs 

Le Comité Syndical du SIDERM fixe, par déliberation, les tarifs de fournitur      ’  u p table (abonnement, 

consommation, …) et les frais des prestations. 

Les tarifs fixés par le Comité Syndical, après consultation de la Commission comportent : 

1. L’abonnement correspondant aux charges fixes du service ; 

2. Un terme variable lié au volume  ’  u consommé (prix du m³ x nombre de m³). 

 ’y ajoutent : 

3. Les redevances et taxes dédiées aux organismes publics (           ’  u L  r -Bretagne). 

Il fixe également le bordereau de prix appliqué aux différentes prestations du SIDERM : réalisation de 

branchement neuf, extension et renforcement de réseau public, mise en conformité, etc. 

Les délibérations fixant les tarifs sont consultables au siège du SIDERM ou sur son site internet. 

Article 30 - Règlement des factures 

L’  s mb     s s mm s à p y r  u  ID     st perçu par le Trésor Public qui assure le recouvrement des 

factures. 

L s fr  s  ’   ès  u s rv     pp r îtront sur la première facture. 

L’ b     r    r , au prorata de la période concernée,  ’abonnement et le montant des consommations 

enregistrées durant celle-ci. 

Le montant des factures doit être acquitté dans les délais indiqués sur celle-ci. Toute réclamation doit être 

adressée par écrit à  ’  r ss  f  ur  t sur la facture. 

Toutefois, des facilités de paiement peuvent être accordées par le Trésor Public à un abonné confronté à 

des difficultés financières. 

 

BRANCHEMENT ORDINAIRE 

Toute installation de branchement donne lieu au paiement par le demandeur du coût réel des travaux 

réalisés par le SIDERM. Un mémoire est établi par le SIDERM sur la base du bordereau de prix accompagné  ’u  

Avis de Sommes A Payer (ASAP). 

 

BRANCHEMENT PROVISOIRE 

L s fr  s    p s ,  ’  tretien et de suppression des canalisations, accessoires de fontainerie et compteur 

pour les branchements provisoires sont à     h r       ’ b    . 

L’ b    m  t et la fournitur      ’  u s  t facturés et payables dans les mêmes conditions que celles fixées 

pour les demandes de branchements ordinaires. 
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Article 31 - Difficultés de paiement 

Les abonnés en situation de difficulté de paiement doivent en informer le SIDERM. Le Trésor Public peut 

accorder des facilités de paiement. 

Le SIDERM oriente les abonnés concernés vers les services sociaux compétents pour examiner leur 

situation. 

L rsqu’u   b      st pris en charge par les services sociaux, la fournitur   ’  u  st maint  u  jusqu’à    

que les services sociaux compétents aient statué sur le dossier. 

Article 32 - Remboursements 

Conformément à  ’ rticle 2277 du Code Civil, les demandes de remboursement doivent être adressées au 

Trésor Public dans un délai de quatre ans à compter de la date de paiement. Passé ce délai, toutes les sommes 

versées par les abonnés seront définitivement acquises au SIDERM. 

Le remboursement des sommes versées indûment  ’ uvr  p s  r  t à des intérêts ou à des indemnités. 
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 Recours et Médiation 

Article 33 - Règlement des litiges 

  ur t ut  r    m t   ,  ’ b        t s’  r ss r  u  ID   .  

L rsqu     r    m t     st f rmu    p r   r t,     ID    s’       à f ur  r u   r p  s    r t  m t v   

dans un délai de 30 jours à compter de la réception de la demande. 

Article 34 - Dégrèvement dans la cadre d’une surconsommation 

Depuis le 1er juillet 2013, le décret 2012-1078 du 24 septembre 2012, dit « loi Warsmann », prévoit que le 

distribut ur  ’  u    t avert r  ’us   r      s       s mm tion anormale, au plus tard au moment     ’  v      s  

facture. 

L’ b     p ut b   f    r  ’u     rèv m  t sur s  f  tur   ’  u      s  ’ u m  t t       v  um   '  u 

consommé dues à une fuite sur une canalisation d'eau potable après compteur, à l'exclusion des fuites dues à des 

appareils ménagers et des équipements sanitaires ou de chauffage.  

D  s u         ’u  m  s à p rtir de sa demande de dégrèvement,  ’ b       vr  f ur  r  u  ID    u  

justificatif de réparation (une facture ou une attestat   )  ’u     treprise de plomberie indiquant qu’   a fait 

procéder à la réparation de la fuite. 

Ce justificatif devra préciser la date de la réparation de la fuite ainsi que sa localisation. 

  ur   s     ux  ’h b tation, le volume facturé pour la période de relevé concernée sera limité au double 

de la consommation moyenne. 

Par consommation moyenne, il faut entendre : 

✓ Le volume moyen relevé pendant la même période sur les 3 années précédentes ; 

✓ A défaut, le volume moyen relevé sur une durée au moins égale à un an ; 

✓ A défaut, le volume moyen calculé en utilisant les données disponibles sur les abonnés de la même 

catégorie. 

En ce qui concerne les autres typ s  ’us   s    r  trant pas dans le cadre de la loi Warsmann (industriel, 

agricole, commercial, collectivité et arrosage), le SIDERM peut également accorder un dégrèvement partiel.  

Celui-ci est calculé suivant les modalités définies ci-dessus pour le double de la consommation moyenne. 

La partie au-delà de ce volume sera facturée au coût de product     u  ’  h t. 

     s  ’u     uv     rè   m  tation opposable à cet article, elle sera prépondérante et immédiatement 

applicable. 

Toute demande particulière ou litige sera examiné en séance de Bureau Syndical du SIDERM si elle doit 

f  r   ’ bj t  ’u   r m s   r    us . 

Article 35 - Médiation de l’eau 

REGLEMENT DES RECLAMATIONS 

En cas de réclamation,  ’ b     p ut contacter le SIDERM par tout moyen mis à sa disposition (téléphone, 

internet, courrier). 

Si la réponse ne le satisfait pas, il peut   r ss r u   r    m t      r t  à  ’  r ss      qu      s son contrat 
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 ’ b    ment pour demander que son dossier soit examiné. 

REGLEMENT DES LITIGES DE CONSOMMATEUR : LA MEDIATION DE L’EAU 

Si  ’ b         r t à  ’  r ss      qu      s son    tr t  ’ b    m  t  t s     s               ux m  s 

aucune réponse ne lui est adressée ou que la réponse obtenue ne lui donne pas satisfaction, il peut saisir le 

     t ur     ’  u p ur r  h r h r u   s  ut       rè   m  t à  ’ m  b   à son litige aux coordonnées ci-dessous : 

     t        ’  u 
BP 40 463 

75366 Paris Cedex 08 
 

www.mediation-eau.fr 
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 Interruptions et restrictions du service de distribution 

Article 36 - Conditions de distribution de l’eau 

L   ID      r  t   u   pr ss    m   m       1 b r p ur  ’   m  t t       t ut    uv        stru t   . 

  r      urs,  ’ rticle R1321-58 du Code de la Santé Publique précise les dispositions suivantes : 

« La hauteur piézomètr qu      ’  u   stribuée par les réseaux intérieurs ment     s  u 3°     ’ rticle 

R.1321-43 doit, pour chaque réseau et en tout point de mise à disposition, être au moins égale à trois mètres, à 

 ’h ur     p   te de consommation. 

Lorsque les réseaux desservent des immeubles de plus de six étages, des surpresseurs et des réservoirs de 

mise sous pression, conformément aux dispositions de  ’ rticle R.1321-55 du Code de la Santé Publique, peuvent 

être mis en oeuvre. 

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux installations de distribution existantes avant 

le 7 avril 1995. » 

Article 37 - Interruption résultant de cas de force majeure et de travaux 

En cas de tr v ux  ’ m     m  t  u  ’  tretien prévisibles, les abonnés concernés sont avisés au moins 

24 h ur s à  ’ v       s   upur s      stribut        ’  u     ss  r s. 

Article 38 - Restrictions à l’utilisation de l’eau  

En cas de force majeure, le SIDERM sur réquisit      s s rv   s     ’ tat, peut à tout moment, interdire 

 ’utilisation de  ’  u par les abonnés pour tous autres usages que les besoins ménagers et limiter la consommation 

en fonction des possibilités de la distribution. 

Article 39 - Modifications des caractéristiques du réseau de distribution 

Le SIDERM se réserve le droit,    s  ’  térêt général, de procéder à la modification du réseau de distribution 

   s  qu’à             pr ss       s rv   . 

Cependant, le SIDERM doit avertir  ’  s mb     s abonnés concernés des conséquences de ces 

modifications par t us   s m y  s qu’   ju  r      ss  r  sous 3 mois. 

Article 40 - Cas du service de lutte contre l’incendie 

En   s  ’          u  ’ x r    s     utte contr   ’        ,   s  b    s    v  t, sauf cas de force majeure, 

s’ bst   r  ’utiliser leur branchement. 

En cas  ’         et jusqu’à la fin du sinistre, les conduites du réseau de distribution peuvent être fermées 

sans que les abonnés puissent faire valoir un droit quelconque à dédommagement. 

La m  œuvr  des robinets sous bouche à clé et des poteaux incendie incombe aux seuls agents du SIDERM 

 t  u   rv    D p rt m  t    ’I         t        urs. Tout contrevenant s’ xp s  t à des poursuites pénales. 
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 Dispositions d’application 

Article 41 - Clause d’éxécution 

Le Président du SIDERM ou son représentant, les agents  u s rv     ’ xp   tation habilités à cet effet et 

Monsieur le Receveur du SIDERM en tant que besoin, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de  ’ x  ution du 

présent règlement. 
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 Protection de votre compteur 

Les compteurs étant sensibles au froid, il existe quelques consignes à 

r sp  t r p ur  v t r qu’  s     è   t p     t  ’h v r. U   b         ss b   t     

votre regard compteur facilitera le travail de nos agents sur le terrain.  

Toutes les précisions concernant les compteurs sont visibles dans le présent 

règlement , à  ’article 21. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ATTENTION 

Vous devez laisser libre accès à 

votre regard sur environ 

1,50 m (il ne doit pas y avoir 

 ’ bst      u p   t t   ). 

<<        A FAIRE         >> 

Le regard doit être protégé de cette 

m   èr  ( x.  ’u  p  ystyrè      s u   

enveloppe plastique) 

 <<    NE PAS FAIRE   >> 

N  j m  s   tr p s r  ’   m  t 

métallique comme le papier aluminium 

Nettoyé régulièrement son regard 

En cas d’inaccessibilité lors du relevé, le SIDERM est en droit de procéder à la fermeture du 

branchement. (article 3) 


